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Madame le Maire d'Eygliers Rond-P^g^5j-..'j3
05000 UA^,^

Tél"^02"993'

ENVOI LRAR

Me Jérôme GARCIA
Avocat
Les Terrasses de l'Europe B
Rond-Point de ['Europe
05000 GAP

OBJET : rejet de recours gracieux -
N.Réf. :AC/GM-69/2017

Par un recours gracieux en date du 18 avril 2017 (notifié ie 20/04/2017) vous
entendez contester FArrêté Munidpai n0 CUb 005 052 16 H0047 du 20 février 2017,
portant rejet de votre demande de certificat d'urbanisme opérationnel déposée en
Mairie !e 24 décembre 2016.

Pour ce faire, vous contestez les deux motifs sur lesquels je me suis fondée pour
rejeter votre demande.

En effet, je considère que le projet que vous envisagez n'est pas réalisabie compte
tenu de la typologie de la desserte en eau potable de la parcelle, et en ['état du gabarit
de ia voie d'accès communale.

1. Concernant la desserte de votre projet par J'eau potable publique

L'arrêté du 20 février 2017 que vous contestez, s'appuie sur deux motifs de rejet ;
s'agissant de la question de la desserte du projet en eau potable ;

En premier lieu, je vous ai indiqué que " Se débit est insuffisant pour répondre aux
besoins générés par ce projet "

La Commune d'EygSiers gère en régie son semce d'eau potable. Pour analyser ia
faisabilité de votre projet vis-à-vis de ia capacité des réseaux de desserte en eau
potabie de la Commune, a été soliicité ie bureau d'étude " Hydrétudes " Alpes du
Sud ".

Ce bureau d'étude considère que le réseau existant ne peut desservir votre projet et
qu'il est nécessaire que soit entrepris d'Emportant travaux ayant une incidence sur
i'ensemble du réseau communai (Pîèce Jointe n°1).

En d'autres fermes, une conduite cf'eau est effectivement présente à proximité du
projet mais ii s'agit d'une conduite d'amenée d'eau principale, sur laquelle il est
impossible de brancher directement. D'un point de vue technique, seule une
connexion sur une conduite de distribution est possible. Hors, une conduite de

fdistribution arrive en provenance d'un réservoir, ce qui permet à la fois d'avoir de la
jpression, et à plusieurs personnes de tirer de i'eau en même temps.
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1. Accès :

[...]

Les accès doivent être adaptés à f'opérafion et aménagés de façon à
apporter la moindre gêne à !a circuSafion publique. Les accès aux
constructions et instaHations doivent êire Qménagés de telle façon que ie
stationnement des véhicules avant l'enîrée dans les propriétés s'effeçfue hors
du domaine public. Par ailieurs, l'ouveiiure des poriails s'effectuera à
l'intérjeur des propriétés.
Peuvent être interdits les accès publies ou privés sur !a voie pubfsque
suscepîibles de présenter un risque pour Sa sécmité des usagers (cas
des cnrrefours, des vif'ages, avec fnanque de vfssbilité ef de la oléclivité

trop împortantQ de ces accès) »

En l'espèce, ia voie communaie permettant i'accès à votre projet ne présente pas une
largeur suffisante pour assurer un passage proportionné à la taille de votre projet de
iotissement.

En effet, la route communale n'est large que de 3.40 mètres, ce qui ne permet pas
aisément à deux véhicules de se croiser sans s'arrêter (Pièce jointe nQ2). Cette
largeur de route est suffisante à ['heure actuelle mais s'avèrera nécessairement trop
restreinte avec fa recrudescence de véhicules que votre projet va créer.

La présence de 3 voies internes au projet ne permet pas de remédier à la largeur
insuffisante de ia voirie publique.

Ainsi, pour des impératifs de sécurité publique (article R. 111-2 du Code de
fUrbanisme), votre projet n'est pas réalisable.

Mon arrêté n'est donc nuHement entaché d'une erreurmanlfesfe d'appréciation,

pas plus d'aiHeurs que d'une erreur de droît s'agissant de f'appréciation de
f'acGGSsibifiié de votre projet au regard de la voirie publique exîsfanie.

Pour l'ensembie des raisons venant cPêtre évoquées, Je vous informe du rejet
de votre recours gracieux.

Vous disposez d'un délai de deux mois à compter de la réception de la présente
décision pour former un recours devant !e Tribunal Administratif de Marseille (22-24
rue de Breteuii " 13281 MARSEILLE Cedex 06).

Je vous prie de croire, Maître, à ['expression de mes sentimepft^ les meilSeurs.

Le Maire

Anne CHO



Pièce n 2

Planchc photographique de la voirie communale desservant le

pro 1 et
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Codepostat COMMUNE

Utiliser unîqyement un STYLO A BiLLE en appyyanr -fortement.

Pensez également à ia Lettre recommandée en Signe.

Consuiîez wwvi/,iaoo5tê_._fr/bouî[gueducoumer
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